
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 
 

Le cabinet JeantetAssociés, conseil de Société civi le Financière FC dans le 
cadre de l’OPA simplifiée initiée par cette société  sur les actions Clarins 

 

 

Paris, le 9 juillet 2008 – JeantetAssociés a conseillé Société civile Financière F.C 
(Financière F.C.), holding familial contrôlant Clarins, dans le cadre de l’offre publique d’achat  
simplifiée (OPAS) initiée par cette société sur les actions Clarins cotées sur le marché 
réglementé NYSE – Euronext Paris (compartiment A) au prix de 55,5 euros par action. Cette 
offre sera suivie d’un retrait obligatoire si Financière F.C atteint le seuil de 95% du capital et 
des droits de vote à l’issue de l’OPAS. 
 
Le groupe Clarins, fondé en 1954 par Jacques Courtin-Clarins, est l’un des principaux 
groupes de cosmétiques de prestige et parfums avec un chiffre d’affaires consolidé de 
1.007,50 millions d’Euros en 2007. 
 
Le retrait de la cote obéit à une volonté de recentrage du groupe sur une politique 
d’investissement à long terme favorisant la mise en valeur de ses marques et la recherche 
de relais de croissance.  
 
Le dépôt de l’OPAS en date du 27 juin 2008 a été précédé d’opérations de restructuration 
visant Financière F.C. 
 
Le financement de l’offre et le cas échéant du retrait obligatoire est intégralement assuré par 
un prêt consenti en prise ferme par le Crédit Mutuel-CIC d’un montant de 800 millions 
d’Euros.  
 
L’équipe de JEANTETASSOCIES était composée comme suit : 

- sur les aspects financement (Pôle Banque Finance : Jean-François Adelle, Associé 
assisté d’Anne Toupenay-Schueller, Irina Travadel-Ionescu, et Chenghai Zheng),  

- sur les aspects corporate et boursiers (Pôles Corporate et Marchés de capitaux : 
Philippe Portier et Frank Martin Laprade, Associés, assistés de Nicolas Partouche, 
Samuel Pallotto et Emily Toquet). 

 
VIVIEN & JUVIGNY (Bernard Laurent-Bellue, associé, assisté d’Emmanuel Chauvet, Avocat) 
a conseillé Financière F.C. sur les aspects boursiers de l’opération et notamment de la 
rédaction de la documentation d’OPAS . 
 
TAJ (Rachid Arras, Associé, Benjamin Gohé, Senior Manager) a conseillé Financière F.C. 
sur les aspects fiscaux de l’opération. 
 
VILLEMOT BARTHES & ASSOCIES  (Dominique Villemot, Associé et Catherine Barthès de 
Ruyter) a conseillé Financière FC sur les aspects fiscaux relatifs aux plans de stock options. 
 
La SCP Michel MARTIN - Sophie PARIOT (Michel Martin et Sophie Pariot) a conseillé 
Financière FC dans les aspects patrimoniaux de la restructuration  de la société. 
 
 



 
La banque CIC était conseillée par le Cabinet LATHAM & WATKINS (Financement : Maud 
Manon, Counsel, Lionel Dechmann et Antoine Alison, Avocats ;  Aspects fiscaux : Xavier 
Renard, Associé et Marc-Olivier Roux, Avocat ; Aspects boursiers : Marie-Chrystel Dang 
Tran). 
 
Financière F.C. était conseillée par BUCEPHALE FINANCE (Jean-Marc Forneri, Olivier 
Dardel, Sébastien Caillé, David Orban). 
 
CM-CIC Securities est intervenue en qualité de banque présentatrice de l’OPAS. 

 
 

 
Pour mémoire JeantetAssociés  : 
 
Fondé en 1924, JeantetAssociés  exerce son activité dans les branches stratégiques du droit des affaires pour 
une clientèle d’entreprises et d’institutions, nationales ou internationales, publiques ou privées, de collectivités 
territoriales et d’organismes gouvernementaux.  
JeantetAssociés  est l’un des tout premiers cabinets d’avocats français indépendants et se distingue par 
l’expérience et le savoir-faire de ses membres dans les domaines des opérations de "haut de bilan" et du 
contentieux des affaires. 
JeantetAssociés  compte au total 130 personnes dont 70 avocats et 22 associés, qui exercent dans les 
domaines d’activité suivants : Fusions et acquisitions, Bourse et marchés de capitaux, Banque et finance, 
Fiscalité des entreprises et des dirigeants, Énergie et ressources naturelles, Contentieux général des affaires, 
Concurrence, Droit public des affaires, Droit social, Restructuration et entreprises en difficulté, Responsabilité 
pénale des entreprises et des dirigeants. 
www.jeantet.fr 
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